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PA.RTIE OFFlcnlLI.E 

ACTES nu POUVOIR CENTRAL' 

Dépôls de pétrole 

ARRETE N0 110 bis rapportaftt l'arrêté ftO 419 da 
26 iuillet 1933 ayont·.promulgaé par erreur au' 
Togo le décret da 10 mai "'1933 règleme/ltunt les 
autorisations d'o'avedliJ"e et d'exploitation des dé-, 
p6is de prodaits de pétrole, dérivés et résidas. 

LE GOUVERNEUI! DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LÉGION 01HONNEUR, 

COMMISSAmE DE LÀ RÉPUBLIQUE P. 1.) 

Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 délerminant les attributions
et les pouvoirs du Commissaire de l~ République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 'l,19 du 26 juillet 1933 ayant promulgué par 
erreur au Togo, le, décret ,du 10 mai 1933 réglementant les 
autorisations d'ouverture et d'éxp1oitation des dépôts de p~w, 
druits d~ pétrole, dér.lvés et résidusj ,. 

Vü le décret du 9 janvjer 1934 portant appJication aux Ter-
riioires africains sous mandai du décret du 10 mai 1933 
susvisé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMŒI!. - Est et demeure rapporté l'ar
'rêté n~ 419 du 26 juillet 1933 ayant promulguée 
par erreUr au Togo, le décret du JO mai 1933 régle
mentant les autorisaoons d'ouverture et d'exploitation~ 
des dépôts de produits de pétrole, dérivés et résidus; ~ 
ledit décret n'étant pas applicable, à la date précitée, 
du ,26 juillet 1933, aux territoires africains sous man
dat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr~gistr.é) com-· 
. muniqué et publié. partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1934. 

Le PlôTRE. 

ARRETE No 114 promulguant le décret du 9 jan,. 
vier: 1934 portaflt application au Togo et au Came
roun des dispositions du décret du 10 mai 1933 ré·· 
glemenitl/lt les autorisations d'ouverture et il'exploi
tation des dèp6ts de pétrole, dérivés et résidas daltS' 
les colonies trançaise.j. 

LE OOUVERNEUI! DES COLONIES, 

CHÈVALlER DE LA LeÜJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1.) 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les ajtributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu' le décret" du 9 janvier 1934 portant application au logo 
et au Cameroun des dispositions du décret du 10 mai 1933 
réglementant les autorisations d'ouverture et d'exploitation 
des dépôts de pétrole, dérivés et résidus dans I~s _colonies. 
françaises; 
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